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2. September 1882. EISENBAHN 51

trägen, 6) Beisteuer des Cantons, c) Beisteuer der Privaten, Alles
in Allem gerechnet 32"000 Fr. in runder Zahl an Unterstützungen
für das gelungene, zwar noch nicht vollendete Werk beigetragen
worden sind.

Dennoch blieb der Gemeinde eine schwere Last; es ergaben
sich Jahrgänge, in welchen die auf unbewegliches Vermögen gelegten
Steuern 10 und 12°/oo betragen haben.

Die Wirkungen und Erfahrungen, welche man bei Verbauung
auch dieses Wildbaches wieder hat beobachten können, drängen

uns, die Frage einer kurzen Besprechung zu unterwerfen:
„/st es zweckmässig, die Verbauung einer Bunse von Unten

»nach Oben oder aber in umgekehrter Bichtung in Ausführung
„zu bringen?"

Diese Frage kann nach meinem Dafürhalten nicht ganz allgemein

bejaht oder verneint werden, weil dabei viel auf den Charakter
des zu verbauenden Tobeis, die Wassermenge, die Geschiebstrans-

porte und auch darauf viel ankommt, ob in einer'Runse schwere
Schneelawinen niedergehen.

Meine Ueberzeugung geht dahin, dass es in den meisten Fällen
gerechtfertigt erscheint, den Bau in der Weise von Unten nach
Oben vorzunehmen, dass '

man ' eine Runse je nach ihrem Gefälle
und der Terrainbeschaffenheit in verschiedene Sectionen unterabtheile
und das Verbauungswerk in der obersten Section von Unten nach
Oben beginne und so stufenweise in die Niederung herabsteige.

In vielen Fällen sind die Geschiebsquellen in den obersten
Zonen gelegen. Geht man dieser Zone direct auf den Leib, so

können die Abbruche um so schneller zur Ruhe gebracht und die

Geschiebsquellen eher verstopft werden.
Man erreicht ferner den Vortheil, dass die vielen Schuttwalzen

bei dem andern Bausystem die Werke in den untern Regionen nicht
abnützen oder gar zei stören. Damit ist im Weitern ein directer
Nutzen, d. h. eine directe Ersparniss verbunden.

Dieser letztere Punkt, welcher auch in der Archa gronda seine

Bestätigung findet, bedarf noch einer Erläuterung.
Der Einbau von Sperren hat immer eine streckenweise

Gefällsverminderung zur Folge. Mag dieselbe von Unten oder Oben

begonnen werden, so wird dadurch die Gewalt und das Fortschaffungsmoment

für die Geschiebe gebrochen, beziehungsweise geschwächt
und es lagern sich die Schuttwalzen da ab, wo das Gefälle unter
den schon erstellten Sperren anfängt schwächer zu werden.

Eine solche Ablagerung der noch nachkommenden Geschiebs-
massen ist in der Arcba grönda bei der untersten Sperre in dem
Maasse eingetreten, dass dieselbe ganz versandet d. h. zugedeckt ist,
wie bei Nr. 6 des Längenprofils ersichtlich ist.

Wäre das Verbauungswerk in der obersten Section der Val di
Mez begonnen worden, so würde wahrscheinlich die nämliche
Wirkung unten eingetreten sein und man hätte es in diesem Falle nie
für nöthig gehalten, bei Nr. 6 eine Thalsperre zu errichten und
Geld dafür auszugeben.

Vor Anhandnahme einer Verbauung sollte daher jeweilen eine
Runse in der ganzen Ausdehnung studirt und vermessen werden,
um den richtigen und zweckmässigsten Gang der Verbauungsarbeit
festsetzen zu können.

Revue.

Congrès d'électriciens. — C'est le 15 octobre prochain que s'ouvrira
à Paris, sur l'initiative du gouvernement, la conférence internationale
d'électriciens. Avant de se séparer, les Chambres ont voté un crédit
de 90 000 francs pour couvrir les frais de cette conférence, en ce

qui concerne la participation des commissaires français. Une convention

déterminera de quelle manière aura lieu, entre les divers Etats,
la répartition des dépenses afférentes aux travaux qui seront prescrits
par la conférence internationale.

C'est pour répondre à un vœu du congrès d'électriciens qui a

siégé l'année dernière à Paris que le gouvernement français a
provoqué cette conférence internationale. Celle-ci doit:

1° Procéder à des expériences pour la détermination de l'unité
électrique ;

2° Préciser les méthodes des observations pour l'électricité
atmosphérique, afin d'en généraliser l'étude à la surface du globe ;

3° Réunir des éléments statistiques relatifs à l'efficacité des

paratonnerres et à l'action préservatrice ou nuisible des réseaux
télégraphiques et téléphoniques;

4° Organiser l'étude systématique des courants terrestres sur des

lignes télégraphiques;
5° Etudier les meilleures conditions d'établissement d'un réseau

télégraphique, appliqué spécialement à la constatation de l'état
météorologique du plus grand nombre de points utiles;

6° Déterminer un étalon définitif de la lumière.
Les nations qui se sont fait représenter au congrès d'électricité

de l'année dernière viennent de nommer leurs délégués pour ces
conférences internationales.

Une autre conférence, dont la réunion est également provoquée
par le gouvernement français, se réunira à Paris à la même époque.
C'est celle qui doit examiner les diverses questions relatives à la
propriété et à la sécurité des câbles sous-marins.

Les appareils qui serviront aux expériences de la première .con¬
férence resteront la propriété de la France. Ajoutons que les

dépenses doivent être couvertes en partie par le reliquat des bénéfices
réalisés sur l'exposition d'électricité de l'année dernière.

(Moniteur industriel.)

Cureur automatique pour rails de tramways. — Ce cureur est un appareil
assez simple et inventé dernièrement par M. Zielinski. Il se compose
d'un mouvement de haut en bas ou du bas en haut (n° 1), puis d'un
mouvement de droite à gauche ou de gauche à droite (n° 2), 'enfin
d'un mouvement d'avant ou d'arrière (n° 3). — La première partie
est un coussinet en fonte, boulonné sous le plancher du véhicule et
à l'aplomb du milieu du rail. Ce coussinet est évidé au centre pour
loger un ressort à boudin. — La deuxième partie (mouvement de

droite à gauche et vice versa) est située au-dessous de la première
et elle est évidée aussi verticalement pour loger la seconde moitié
du ressort à boudin qui est fixé à la première partie. De plus elle
est armée sur les deux côtés opposés de lames en fer qui coulissent
verticalement dans les rainures pratiquées sur le coussinet. Par cette
disposition on obtient le mouvement de descente ou d'ascension du
cureur dans le rail creux. Cette pièce n° 2 est traversée horizontalement,

à sa base, par un arbre en fer, qui porte à chaque extrémité
un ressort à boudin chassant vers le centre et retenu par un écrou.
Cet arbre est fixe en son milieu, au-dessous de la deuxième partie,
sur la pièce n° 3 ou troisième partie de l'appareil. — La pièce n° 3

qui se trouve au-dessous de la pièce nu 2 est traversée vers le haut

par cet arbre et porte à sa base un cureur en métal. Cette disposition

permet ainsi les mouvements latéraux de gauche à droite ou
vice versa.

Enfin deux ressorts à lame sont fixés, l'un devant, l'autre
derrière la deuxième pièce et sont chacun armés d'une roulette qui
s'appuie sur la pièce n° 3 qui est le cureur proprement dit et qui
lui permet le troisième mouvement, en avant ou en arrière (suivant
le sens de la marche du véhicule), lorsqu'il y a rencontre d'un
obstacle fixe que le cureur doit franchir. La forme de ce cureur est
telle qu'il constitue une espèce de cuillière qui ramasse aisément et

rejette facilement hors du rail les poussières, les boues, les petites
et moyennes pierres etc. qu'elle rencontre. F. Fayod.

Concurrenzen.

Concurrenz für Entwürfe zu einem Mustertheater. — Der Vorstand
der allgemeinen deutschen Ausstellung auf dem Gebiete der Hygieine
und des Rettungswesens theilt mit, dass, nachdem in Folge des

Brandunglückes am 12. Mai dieses Jahres der Termin zur Einsendung
der Entwürfe vorläufig aufgeschoben (vide Band XVI pag. 132),
derselbe jetzt, wo die Reconstruction des Unternehmens gesichert, auf
den 30. Juni 1883 festgesetzt worden sei.

Concurrenz zur Erlangung grundlegender Ideen für eine später
auszuschreibende Concurrenz für ein Volksbad in Basel. — So ungefähr
könnte man das uns vom Sanitätsdepartement des Cantons Basel-
Stadt zugesandte Concurrenzprogramm überschreiben..Dasselbe lautet
wörtlich wie folgt:

„Nachdem im Schoosse der gemeinnützigen Gesellschaft die
Errichtung eines Volksbades angeregt und nachdem das Sanitätsdeparte-
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